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Publication de la vente
aux encheres d‘un immeuble
dans la poursuite

Dbiteur

Tiers propritaire

Immeubles et accessoires

Estimation de I‘office des poursuites

La raIisation est requise ensuite : uuite d‘un crancier gagiste en rang

Date des enchres

Lieu des enchres

Dlai de production

Les conditions de vente et l‘&at des charges seront dposs loffice

du au

Les cranciers hypothcaires et les titulaires de charges foncires sont somms par la prsente de produire ä ‘office, dans
le dlai de production fix ci-dessus, leurs droits sur I‘immeuble, notamment leurs rcIamations d‘intrts et de frais, et de
faire savoir en mme temps si la crance garantie par gage est chue ou a dnonce au remboursement en tout ou en
partie, pour quel montant et pour quelle date. Les cranciers qui ne produiront pas dans le dlai prvu seront exclus de la
rpartition, pour autant que leurs droits ne sont pas constats par le registre foncier. De mme, les tiers auxquels un titre
hypothcaire a donn en gage doivent indiquer le montant de leur crance garantie par ce gage.

Doivent tre galement annoncs, dans le mme dIai, tous es droits de servitude qui ont pris naissance avant 1912, sous
I‘empire de I‘ancien droit cantonal, et qui n‘ont pas encore inscrits au registre foncier. Les servitudes non annonces
ne seront pas opposables ä l‘acqureur de bonne foi de l‘immeuble grev, moins qu‘iI ne s‘agisse de droits qui, d‘aprs
le code civil, produisent des effets de nature reIIe mme en I‘absence d‘inscription au registre foncier.

Doivent galement tre annoncs es droits grevant l‘immeuble lui-mme.

Lieu et date Office des poursuites
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